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RENTREE  
DES ELEVES ET 

DES ETUDIANTS 
ANNEE SCOLAIRE 2026/2027 

 
  

 
 

# INTERNAT 

Ouvert dès le Mardi 18 août 2026 à 
partir de 17h 
 

# TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Fonctionnement aux horaires 
habituels à partir du : 
Mercredi 19 août 2026 
 

# RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Fonctionnement de la demi-pension à 
partir du : 
Mardi 18 août 2026 pour les élèves 
effectuant leur rentrée le matin : 
CAP1, 2NDE PRO, 2NDE GT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mardi 18 août 2026 
 : - Demi-pension ouverte pour les élèves entrants du pré bac 
         (CAP1, 2NDE PRO, 2NDE) 

- Ouverture de l’internat à partir de 17h 
- Transports scolaires (arrivée : 7h au lycée – départ : 15h du lycée) 

 

CLASSES DE 1ERE ANNEE CAP 
- CAP1 Ferronnerie d’art 
- CAP1 Métallerie 
- CAP1 Menuiserie Aluminium Verre 

CLASSES DE 2NDE PROFESSIONNELLE : Métiers de la construction durable, 
du bâtiment et des travaux publics 
 

7h30 – 8h30 : Petits déjeuners (réfectoire) 
8h30 – 9h : Accueil par la direction (salle polyvalente) 
9h – 11h30 : Accueil par les professeurs principaux 
 

À l’issue de la séquence d’accueil, les élèves seront libérés et pourront regagner leur 
domicile par leurs propres moyens. (Les élèves demi-pensionnaires pourront se 
restaurer au préalable de 11h30 à 12h30). 
 

CLASSES DE SECONDE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE 
 

8h30 – 9h30 : : Petits déjeuners (réfectoire) 
9h30 – 11h30 : Accueil par les professeurs principaux 
 

À l’issue de la séquence d’accueil, les élèves seront libérés et pourront regagner leur 
domicile par leurs propres moyens. (Les élèves demi-pensionnaires pourront se 
restaurer au préalable de 11h30 à 12h30). 
 

CLASSES DE : 
- 1ère & terminale générale et technologique 
- 1ère & terminale professionnelle 
- Terminale CAP 
- 1ère & 2ème année de BTS 
- Certificat de spécialisation Technicien de soudage 

 

13h – 15h00 : Accueil par les professeurs principaux 
 

Mercredi 19 août 2026 
 : Restauration scolaire sauf les mercredis, transports scolaires, et 
internat, assurés normalement 
 

Début des cours selon les emplois du temps 




